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SOMMAIRE / AGENDA

Mercredi 8 mai
Commémoration de la Victoire du 8 mai 1945 – 11 h 30 –  
Cérémonie au monument aux morts de Charenton 

Vendredis 10 et 24 mai
Permanences de psychologue par l’Association Pour le Couple  
et l’Enfant 94 – De 9 h 30 à 12 h 30 dans un lieu anonyme –  
Rendez-vous au 01 45 18 82 10 – Voir p.19

Mercredis 15, 22 et 29 mai
Permanences du Centre d’Information sur le Droit des Femmes  
et des Familles – Rendez-vous au 01 45 18 82 10

Mercredi 15 mai
Raconte-moi une histoire – 10 h 30 – Médiathèque Montgolfier
Café-biberon – 10 h 30 – Médiathèque Delacroix

Samedi 25 mai
Café philo « Les transcendentalistes (Emerson et Thoreau) » –  
De 15 h à 17 h – Médiathèque Delacroix

Samedi 25 mai
Seule en scène « Scènes de corps et d’esprit » avec Antonia de 
Rendinger – 20 h – TVO – Réservation : Billetweb.fr 

Lundis 27 mai et 3 juin
Rdv Lieu d’Accueil Enfants-Parents – De 14 h à 17 h –  
RPE, 4 impasse Junot

Dimanche 2 juin
L’Association Générale des Familles vous attend pour  
sa traditionnelle brocante du Plateau – Inscription de 10 h à 12 h 30 
à la salle Guyon, 18 bis rue Adrien Damalix, le dimanche 12 mai – 
Renseignements : 06 62 69 97 76 ou agfsaintmaurice@hotmail.fr

Depuis le 2 mai 2024, la médiathèque Delacroix est fermée  
au public les jeudis de 13 h à 18 h. Par ailleurs, fermeture  
des médiathèques Delacroix et Montgolfier du mercredi  
8 au dimanche 12 mai. 



3SAINT-MAURICE-INFO # mai 2024 SAINT-MAURICE-INFO # mai 2024

Le budget communal a été particulièrement difficile à bâtir cette année.

Certes, Saint-Maurice a de solides atouts  : des services publics de bonne qualité et acces-
sibles, assurés par des agents communaux compétents et engagés, un très faible endettement 
(2ème rang des 47 villes du Val-de-Marne) et une fiscalité parmi les plus faibles (6ème rang).

Nous étions financièrement à l’équilibre en 2019 mais les difficultés se sont accumulées : 
crise Covid, flambée des prix de l’énergie, inflation, dégradation des dotations de l’État et de 
la Métropole du Grand Paris, pertes de recettes résultant de la baisse du marché immobilier. 
En quelques années, le budget communal a subi un choc financier équivalent à la perte de 
30 % de la taxe foncière !

Une décision s’est imposée avec évidence : renoncer aux investissements qui ne sont pas 
réalistes, notamment la réouverture du cinéma Capitole. La mise en concurrence des can-
didats a été menée en toute transparence. Le jury incluant des élus minoritaires et le président 
de l’association de soutien au cinéma a déterminé un classement des offres à l’unanimité. Mais 
le constat est implacable : en additionnant le coût d’acquisition du bâtiment, le reste à charge 
pour la Ville après travaux, les équipements des salles et les aménagements de voirie, le coût 
total du cinéma s’élèverait à 7 millions d’euros pour deux salles. 

Les logements réalisés sur le site ne permettraient pas en effet de financer le 
cinéma, loin de là. Ce ne serait pas réaliste de s’obstiner d’autant que les condi-
tions d’exploitation sont très aléatoires, voire fragilisées par de nouvelles 
pratiques culturelles.

Avec la municipalité, nous avons adopté un plan d’économies très vigoureux, sans remettre en 
cause la diversité des services rendus aux Mauritiens. Tous les domaines seront appelés encore da-
vantage à la rigueur, car chacun doit se sentir concerné. Nous étions à l’os, nous voici à la moelle !

Mais malgré cet effort, la Ville de Saint-Maurice ne dégagera pas suffisamment d’épargne pour 
pouvoir emprunter dans des conditions acceptables par les banques toujours attentives, pour 
vous comme pour les entreprises ou les communes, aux capacités de rembourser la dette. 

Il nous faut donc également agir sur les recettes. Or il ne reste aux communes que la taxe 
foncière comme levier fiscal, depuis la suppression de la taxe d’habitation. Le Conseil muni-
cipal a donc été conduit à relever le taux de Saint-Maurice de plus de 5 points. 

La Ville conservera une position avantageuse néanmoins : Saint-Maurice figurera toujours 
parmi les 10 villes du Val-de-Marne les moins imposées.

Cette hausse de la taxe foncière doit d’ailleurs être relativisée : elle est compensée par la sup-
pression totale de la taxe d’habitation, dont le bénéfice sera conservé à 82 %. J’adresserai un 
courrier aux propriétaires afin de leur expliquer en détail la situation et leur assurer qu’il n’y 
aura pas d’augmentation de taxe foncière en 2025.

Ces mesures sont difficiles, elles sont le langage de la vérité face à des difficultés financières 
jamais atteintes. Elles permettront à Saint-Maurice de sauvegarder ses services publics, de 
financer la transition énergétique et de préparer l’avenir tout en s’adaptant à la nouvelle 
donne financière.
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ÉDITO

Igor Semo
Votre maire
Vice-président du Territoire Paris Est Marne&Bois

Pour suivre l’actualité de votre maire
 http://www.facebook.com/igor.semo

Un effort  
partagé par tous
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INSTANTS…

Carton plein pour le loto
C’est dans une ambiance bon enfant que 
s’est déroulé, dimanche 24 mars, le grand loto 
du Comité des fêtes. L’Espace Delacroix était 
plein à craquer tout au long de cet après-
midi : près de 400 personnes sont venues 
jouer en famille ou entre amis.

Encore merci aux bénévoles particulièrement 
investis ayant contribué à la réussite de cette 
manifestation et félicitations aux heureux 
gagnants qui ont eu la chance de repartir 
avec des lots remarquables, comme des 
cartes cadeaux d’une valeur de 400 euros.

Une heureuse chasse aux œufs
De très nombreux enfants étaient présents le 31 mars à la traditionnelle chasse aux œufs du Comité 
des Fêtes de Saint-Maurice. Au square du Val d’Osne, petits et grands étaient contents de partager 
ce moment ensemble, sous un superbe soleil et sous le regard bienveillant d’Eugène Delacroix, l’un 
des illustres enfants de la commune. Cette sortie familiale est le fruit d’une longue préparation de  
la part des bénévoles du Comité des Fêtes, aidés par nos agents municipaux. Bravo et merci à tous !
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… EN IMAGES

Journée nationale du souvenir de la déportation
Faire perdurer le devoir de mémoire… La Journée Nationale du Souvenir des victimes et héros  
de la Déportation s’est déroulée, le 28 avril, au Monument aux Morts, place Charles de Gaulle.  
Garde à vous, chant des partisans, lecture de la liste des camps, dépôt de couronnes et de gerbes, 
minute de silence, La Marseillaise, etc. : plusieurs temps forts ont ponctué cette Commémoration  
de la Libération des Camps de Concentration pour laquelle se sont associés la municipalité,  
les associations d’Anciens Combattants, de Résistants et de Déportés.
Dans le Saint-Maurice Info de juin, un article reviendra sur le 109e anniversaire du génocide  
des Arméniens.

Deux nouvelles 
centenaires
Joyeux anniversaire à Ginette Revel 
(à droite avec le bouquet sur la photo 
de groupe) et Virginie Lannefranque 
(à gauche avec le bouquet) ! Ces deux 
pensionnaires de la résidence Colisée 
Le Val d’Osne ont célébré leurs 100 ans, 
le 19 avril dernier.

Pour marquer le coup, Krystina 
Béhêtre, maire-adjointe en charge des 
solidarités et des seniors, et Sandrine 
Kadoche, chargée de l’animation pour 
le 3e âge, ont remis un magnifique 
bouquet de fleurs aux centenaires, 
sous les applaudissements  
des autres résidents.
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PRATIQUE

 VENDREDI 31 MAI 2024 

Participez à la Fête  
des Voisins !
RENDEZ-VOUS TRADITIONNEL DE LA VILLE, LA FÊTE DES VOISINS 
AURA LIEU LE VENDREDI 31 MAI PROCHAIN. CETTE ANNÉE 
ENCORE, LA FÊTE DES VOISINS SE VEUT PLUS RESPECTUEUSE DE 
L’ENVIRONNEMENT, LE KIT COMPRENDRA DES AFFICHES ET DES 
FLYERS QUE LA VILLE FOURNIRA À LA DEMANDE DES PARTICIPANTS. 

Vous avez envie d’organiser ce moment 
de convivialité dans votre quartier,  
dans votre rue, dans votre immeuble, 
dans la cour, un hall ou un jardin ? 
Lancez-vous ! 

Inscrivez-vous auprès du service  
des Relations Publiques via  
le formulaire en ligne sur  
www.ville-saint-maurice.com ou par 
mail à manifestations@ville-saint-
maurice.fr en remplissant le coupon 
ci-dessous avant le mercredi 22 mai. 

Le formulaire peut également être 
déposé à l’accueil de l’Hôtel de Ville, 
55 rue du Maréchal Leclerc,  
avant le 22 mai.

 SAMEDI 8 JUIN 2024 

Réception des  
nouveaux Mauritiens
CHAQUE ANNÉE, LA MUNICIPALITÉ ACCUEILLE SES NOUVEAUX 
HABITANTS À L’HÔTEL DE VILLE. VOUS AVEZ RÉCEMMENT 
EMMÉNAGÉ À SAINT-MAURICE ET VOUS SOUHAITEZ MIEUX 
CONNAÎTRE VOTRE VILLE ?

Inscrivez-vous au préalable auprès du service des Relations Publiques  
par téléphone au 01 45 18 80 95. Ou renvoyez par mail  
à manifestations@ville-saint-maurice.fr le coupon ci-dessous dûment  
rempli (dans la limite des places disponibles) avant le 31 mai inclus. 

AU PROGRAMME
 y 10 h 15 : visite de la Ville en car (enfants acceptés à partir de 3 ans) 
 y 11 h 30 : réception de bienvenue dans les Salons de l’Hôtel de Ville

 COUPON-RÉPONSE 
FÊTE DES VOISINS ! 
ORGANISATEUR 

Nom :  ............................................

Mobile :  .........................................  

Mail :  .............................................

IMMEUBLE 

Adresse :  .......................................

........................................................

Nombre de logements :  ...............  

Code d’accès :  ...............................  

FÊTE 
Lieu exact (cour / jardin / hall) : 

........................................................  

Horaires :  ......................................  

BESOINS EN 
COMMUNICATION 

Nombre d’affiches :  ......................

Nombre de flyers :  ........................

 COUPON-RÉPONSE 
NOUVEAUX MAURITIENS

Nom :  ............................................

Prénom  :  ......................................

Adresse :  .......................................  

Tél. :  ...............................................

Mail :  .............................................

Nbre de personnes :  .....................

Ministre chargée 
des Collectivités
territoriales
et de la Ruralité
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PRATIQUE

Profitez des permanences numériques !
Kensley Tirvassen, conseiller numérique du Territoire Paris Est 
Marne&Bois depuis février 2022, continue d’assurer des perma-
nences à Saint-Maurice. Pouvant être individuelles ou collectives, 
elles ont lieu le mardi matin à l’Espace Emploi (55 rue du Maréchal 
Leclerc), le jeudi matin sur rendez-vous à la médiathèque Eugène 
Delacroix, ou le reste du temps à la Mairie annexe – espace France 
services.

« Le but est d’accompagner les usagers qui ont des questions, des 
problèmes ou souhaitant être davantage autonomes par rapport 
au numérique, que ça soit sur ordinateur, téléphone ou tablette. Je 
m’adresse à toutes les personnes éloignées du numérique. Il y a 
bien entendu les seniors, mais pas seulement… Celles et ceux qui 
désirent évaluer leur niveau peuvent prendre rendez-vous avec 
moi ! » explique le jeune homme de 28 ans. 

Sur rendez-vous par téléphone au 06 08 28 75 69 ou par mail : kensley.tirvassen@
ville-saint-maurice.fr
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 DIMANCHE 9 JUIN 2024 

Élections européennes 
LES PROCHAINES ÉLECTIONS EUROPÉENNES SE TIENDRONT EN FRANCE LE 9 JUIN 2024. TOUS LES 
CINQ ANS, ELLES PERMETTENT AUX CITOYENS DE CHOISIR LEURS REPRÉSENTANTS AU PARLEMENT 
EUROPÉEN. 

QUELS SONT LES PRINCIPAUX POUVOIRS  
DU PARLEMENT EUROPÉEN ?
Élus directement par les citoyens, les députés du Parlement eu-
ropéen figurent parmi les acteurs essentiels dans le processus 
des décisions de l’Union européenne. Les traités européens 
confèrent au Parlement trois pouvoirs majeurs : législatif, bud-
gétaire et contrôle politique. Le Parlement a un rôle de co- 
législateur avec le Conseil de l’Union européenne. Ensemble, 
ils amendent et adoptent les lois à l’échelle européenne.  
Le Parlement fixe également le budget annuel avec le Conseil. 

Concernant le contrôle politique, les eurodéputés élisent le 
président du Parlement à la majorité absolue. Ils vérifient le 
travail des institutions de l’Union européenne, notamment la 
Commission européenne, en charge du pouvoir exécutif. Ils 
veillent aussi au respect de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne. 

QUI PEUT VOTER ?
Comme pour toutes les élections en France, il faut être un ci-
toyen français âgé d’au moins 18  ans la veille du scrutin. Si 
vous êtes un citoyen d’un autre pays membre de l’UE, vous 
devez être âgé de 18  ans au moins et avoir le droit de vote 
dans votre État d’origine. Dans les deux cas, vous devez être 

domicilié dans la commune où vous souhaitez voter et être 
inscrit sur les listes électorales de la commune en question.

BUREAUX DE VOTE
À Saint-Maurice, les 9 bureaux de vote ouvriront de 8 h à 20 h. 
Votre bureau de vote est inscrit sur votre carte d’électeur. 

COMMENT VOTER PAR PROCURATION ?
Si vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote le 
9 juin 2024, vous avez le droit de voter par procuration. 
Il suffit de donner votre procuration à un électeur ins-
crit sur une liste électorale. Vous pouvez réaliser votre 
demande de procuration en ligne à l’adresse suivante  :  
https://www.maprocuration.gouv.fr/ . 

Vous devez ensuite vous rendre en personne dans un com-
missariat, une gendarmerie ou un tribunal judiciaire pour 
faire valider votre procuration. Vous avez également la possi-
bilité de faire votre demande de procuration via un formulaire 
papier. Vous devez imprimer le formulaire Cerfa n° 14952*03 
et le compléter chez vous ou le remplir sur place dans un 
commissariat, une gendarmerie ou un tribunal judiciaire. 

Pour tout renseignement, contactez la Direction des affaires 
générales, de l’état civil et des élections au 01 45 18 82 24. 
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ÇA FAIT L’ACTU !

 DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES 

Aide à la 
déclaration 
d’impôts
COMME TOUS LES ANS,  
LE CENTRE DES FINANCES  
DE MAISONS-ALFORT DÉDIE  
DES JOURNÉES À L’AIDE À  
LA DÉCLARATION DES IMPÔTS. 

Cette année, cela se passe tous les 
mardis du mois de mai, uniquement 
le matin de 9 h à 12 h 30 sans RDV au 
centre des finances, 51 avenue Carnot à 
Maisons-Alfort. Ou sur rendez-vous au 
01 58 73 85 15.

Uniquement si vous avez des ques-
tions sur la déclaration de revenus ou 
sur le prélèvement à la source, vous 
pouvez contacter le 0809  401  401 (prix 
d’un appel local). Le site impots.gouv.fr 
fonctionne pour les contribuables sou-
haitant faire leur déclaration en ligne. 
Ce n’est qu’en cas de changement dans 
votre situation ou dans vos revenus que 
vous devez effectuer les modifications 
et renvoyer votre déclaration, soit par 
internet, soit par papier. S’il n’y a aucun 
changement, inutile de renvoyer quoi 
que ce soit, puisque vous n’avez plus 
besoin de signer la déclaration dès lors 
que les informations qui y sont portées 
sont exactes.

 SÉCURITÉ ET PRÉVENTION 

Plan Particulier  
de Mise en Sûreté
UN EXERCICE DE PPMS RÉALISÉ PAR LA POLICE MUNICIPALE, HORS 
ÉDUCATION NATIONALE ET PENDANT LA PÉRIODE PÉRISCOLAIRE,  
A EU LIEU LE 24 AVRIL AU GROUPE SCOLAIRE GRAVELLE.

Plusieurs voitures de la Police nationale sont intervenues en renfort dans le cadre 
de cet exercice grandeur nature. Le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) est 
le dispositif à suivre dans une école ou un établissement du second degré dès lors 
qu’un danger majeur se manifeste. 

Cette procédure permet d’assurer la sécurité des personnes présentes au sein des 
lieux en attendant l’arrivée des secours. Elle sert aussi à anticiper les risques et les 
menaces quelle que soit leur nature (catastrophe naturelle, violences aux abords, 
intrusions, attentats, etc.).

Deux exercices par an sont obligatoires afin que les élèves et le personnel connaissent 
la conduite à tenir en cas de péril. Ils soulignent les évolutions ou les adaptations à 
apporter au PPMS, si nécessaire, pour améliorer son efficacité. Ces entraînements 
sont distincts des alertes incendie.

 JUMELAGE 

En Suisse, des vacances au top
Comme chaque année, la Ville de Saint-Maurice a organisé un voyage inoubliable 
en Suisse pour les élèves de CM2 et 6e.  Il y a quelques semaines, 11 petits Mauritiens 
ont ainsi eu le privilège de s’y rendre, à la rencontre de leurs correspondants et de 
leurs familles. Après cette formidable immersion avec le ski comme principale ac-
tivité, ce sera à nous de leur montrer la beauté de notre région le temps d’un séjour. 
Les enfants suisses sont donc attendus du 22 au 30 juin prochains pour découvrir 
Saint-Maurice, Paris et ses alentours.
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ÇA FAIT L’ACTU !

Taxe de séjour pour les locations touristiques
Tout bien meublé loué de manière temporaire à Saint-Maurice entraîne le paiement d’une taxe de séjour. 
Vous louez votre résidence principale dans la limite de 120 jours par an ou votre résidence secondaire 
pour des périodes inférieures à 3 mois ? Pour louer un bien meublé dans la commune de Saint-Maurice, 
vous devez impérativement vous déclarer sur le site www.declaloc.fr afin d’obtenir un numéro d’enregis-
trement. Ce numéro, composé de 13 caractères, vous permettra par la suite de publier votre annonce sur 
les différentes plateformes telles qu’Abritel ou Airbnb.

En savoir plus sur la taxe de séjour : https://saintmaurice.taxesejour.fr/E
T

 A
U

SS
I…

 JEUDI 23 MAI 

Un stage dating 
pour les lycéens
LE SERVICE EMPLOI, DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET COMMERCE DE SAINT-MAURICE, 
AINSI QUE LA DIRECTION DE L’ÉCONOMIE 
ET DE L’EMPLOI DE CHARENTON, ORGANISENT 
UN STAGE DATING LE 23 MAI PROCHAIN.  

Proposée en partenariat avec le Territoire Paris Est Marne&Bois 
et la Chambre de Commerce et d’Industrie Val-de-Marne 
Créteil, cette initiative a pour objectif de permettre aux élèves 
de seconde du lycée Robert Schuman de rencontrer les entre-
prises pour décrocher leur stage obligatoire du 17 au 28 juin 
2024. Et ce, dans le cadre du dispositif Q2ER « Quand Elèves et 
Entreprises se rencontrent ». Afin de les aider au mieux, une vi-
déo qui a été tournée à l’espace de coworking de Saint-Maurice 
(voir photo ci-dessus) sera diffusée aux élèves sur la prépara-
tion de leur entretien pour qu’ils soient prêts le jour J. 

Vous êtes une entreprise prête à accueillir un jeune en stage ? 
N’hésitez pas à vous inscrire pour participer à la session de 
recrutement «  stage dating  » du 23 mai par courriel à eco@
charenton.fr ou à téléphoner au 01 45 18 80 68 pour avoir plus 
d’informations. 

 JEUDI 6 JUIN 

Journée portes 
ouvertes au coworking 
du Territoire
À L’OCCASION DES 2 ANS DU PREMIER SITE  
DE TRAVAIL COLLABORATIF (« COWORKING »)  
DE SAINT-MAURICE SITUÉ AU 139 RUE  
DU MARÉCHAL LECLERC, VOUS ÊTES INVITÉ  
JEUDI 6 JUIN À UNE JOURNÉE PORTES OUVERTES.  

Il s’agit de vous permettre de découvrir les locaux et de pro-
fiter de différents ateliers, à partir de 8  h  30 autour d’un  
petit-déjeuner. Pour toutes vos questions relatives à un projet 
de création ou de reprise d’entreprise et de statut, vous pour-
rez être reçu par un expert du Territoire Paris Est Marne&Bois. 
De son côté, le conseiller numérique proposera un atelier in-
formatique (navigation internet, démarches en ligne, mails, 
gestion de dossiers, etc.) ou smartphone (téléchargement 
d’applications et prise en main, création d’albums photos, 
échanger avec ses proches, QR Code,...).

Plus d’infos : 01 45 18 80 68 ou 01 84 23 53 47
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GRAND ANGLE

Depuis plusieurs années, comme dans beaucoup de villes, 
nos dépenses augmentent plus vite que nos recettes. Ce 
déficit structurel a pu être comblé par l’épargne constituée  
au fil du temps grâce à la vente bien négociée de biens 
communaux, comme l’ancienne gendarmerie par exemple.  
Une épargne destinée à financer nos investissements et à 
faire face aux imprévus, très largement mobilisée en 2022 
et en 2023.

Au cours de ces deux dernières années en effet, le déficit 
s’est aggravé du fait de la crise énergétique, de l’inflation qui 
en a découlé et de la chute du marché immobilier avec son 
corollaire en termes de recettes fiscales. 

+ DE DÉPENSES, - DE RECETTES…
Parallèlement, les dotations de l’État poursuivent leur éro-
sion, passant de 2,4 millions € en 2014 à 850 000 € en 2023. 
La suppression de la taxe professionnelle, puis de la taxe 
d’habitation a donné lieu à une compensation définitive-
ment figée, qui lèse les communes.

Dans ces conditions, la préparation du budget 2024 a été 
particulièrement difficile. Trois priorités en ont guidé la 
construction  : maintenir le niveau de services rendus à la 
population, limiter au strict nécessaire l’évolution de la 
masse salariale et réinterroger nos dépenses. Aux écono-
mies déjà réalisées au cours des dernières années  – par 
exemple, en terme de maîtrise énergétique – s’ajoutent de 
nouveaux objectifs de rationalisation des organisations et 
des coûts.

DES ARBITRAGES RESPONSABLES
Dans cet ordre d’idées, par exemple, la crèche des Goélands, 
atypique dans sa configuration et très coûteuse, sera fermée 
(voir article p.12). Mais cette fermeture, loin d’affaiblir notre 
capacité d’accueil, permettra au contraire de rouvrir 20 ber-
ceaux en petite section à la crèche Delacroix. Par ailleurs, le 
projet de renaissance du cinéma « Capitole » ne pourra pas 
aboutir : les offres reçues ne permettent pas, hélas, de finan-
cer les travaux restant à la charge de la commune.

Ces mesures de bonne gestion, pour difficiles qu’elles soient, 
ne suffisent pas à rétablir l’équilibre du budget. D’autant 
que deux dépenses exceptionnelles, elles aussi, s’ajoutent 
cette année aux autres charges courantes : la prime de pou-
voir d’achat pour les agents communaux (156  000  €) et le 
versement des indemnités aux groupements ayant concou-
ru pour le Capitole (75 000 € chacun). 

La dégradation générale des finances des communes rattrape  
Saint-Maurice, jusqu’alors épargnée grâce à sa gestion prudente  
et à l’épargne qu’elle avait su constituer. Pour regagner des marges  
de manœuvre, des économies, des réorganisations de services  
et un effort fiscal exceptionnel.

Budget 2024 : à situation exceptionnelle,  
mesures exceptionnelles
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GRAND ANGLE

LE RECOURS EXCEPTIONNEL  
AU LEVIER FISCAL
La Ville a donc dû se résoudre à augmenter notablement 
le taux de la Taxe sur le Foncier Bâti  : il passera en 2024 à 
36,82  %, soit une augmentation de 5,62 points (inférieur 
au taux moyen des communes françaises de même strate, 
soit 39,42 %). Une décision exceptionnelle tant la stabilité 
des impôts locaux a été et reste une exigence pour l’équipe 
municipale  : depuis 1989, il n’y aura eu seulement que 2 
augmentations de la pression fiscale. Le niveau d’imposi-
tion restera malgré tout inférieur à la moyenne des autres 
communes du Val-de-Marne.

ET MALGRÉ TOUT DE NOUVEAUX PROGRÈS
Un budget difficile, marqué par des efforts demandés à 
tous  : usagers, contribuables et services municipaux, qui 
permettra néanmoins de : 

 y Maintenir les services publics de proximité :  
propreté, environnement, sécurité ;

 y Maintenir l’aide apportée en termes de solidarité  
pour les personnes fragiles et les familles en difficulté ;

 y Maintenir le soutien aux associations ;
 y Réaliser le programme d’investissement 
nécessaire à l’entretien de notre 
patrimoine (voirie et bâtiment).

Trois grands chantiers seront soit 
achevés, soit lancés cette année :

 y La rénovation de la crèche Delacroix : 
990 000 € en 2024 (1 778 744 € au 
total) ;

 y La création d’un City Stade  
rue du Val d’Osne, dans  
le périmètre des hôpitaux,  
pour le quartier du Plateau : 302 000 € 
(dont près de 205 000 €  
de subventions attendues) ;

 y La rénovation du COSEC :  
100 000 € en 2024 (pour un  
montant total de 4 370 000 €).

 Parmi les autres travaux, figurent :
 y Le réaménagement du local  
du service des espaces verts (175 000 €) ;

 y La poursuite du plan de sobriété énergétique 
(151 000 €) ;

 y La réalisation d’un ossuaire (118 000 €) ;
 y La fin des travaux de la passerelle de l’Abreuvoir  
(116 676 €) ;

 y Des aménagements de la voirie (173 000 €), 
d’accessibilité (63 000 €) et liés au plan Vélo (50 000 €).

Soit un investissement de 621 950 € consacrés à la voirie et 
2 174 847 € aux bâtiments.

L’ensemble de ces investissements sera finan-
cé par de l’autofinancement, des subventions 
(1,7  million  € pour le COSEC, 371  000  € pour la 
crèche Delacroix et 205 000 € pour le City Stade), 
et par un emprunt d’1,6 million €.

Budget 2024 : à situation exceptionnelle,  
mesures exceptionnelles
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FOCUS

 PETITE ENFANCE 

La Ville rationnalise  
ses services
LA RÉOUVERTURE DE LA CRÈCHE DELACROIX EN SEPTEMBRE 
PROCHAIN EST L’OBJECTIF PRINCIPAL DE LA VILLE QUI SE DONNE 
TOUS LES MOYENS DE L’ATTEINDRE MALGRÉ LES DIFFICULTÉS.

Le déroulement du chantier de la crèche Delacroix, profondément rénovée, laisse 
espérer une réouverture comme prévu en septembre 2024. Par-delà les travaux, la 
question qui aujourd’hui se pose est son fonctionnement futur.

En effet, pour accueillir tous les bébés qui sont attendus, de la petite à la plus grande 
section, la Ville doit procéder à des recrutements complémentaires. Or il existe de-
puis de nombreuses années une véritable pénurie de professionnels de la petite 
enfance. Le département du Val-de-Marne annonçait courant janvier qu’il avait dû 
fermer plus de 400 berceaux faute d’agents susceptibles de les accueillir.

Déjà, lors de la rentrée 2023, Saint-Maurice avait-elle dû renoncer à attribuer 
40 places de crèche car elle ne disposait pas du personnel qualifié. La forte demande 
de professionnels de collectivités locales, combinée à la concurrence des modes de 
garde privés, suscite, en effet, une très forte mobilité dont les communes moyennes 
comme Saint-Maurice pâtissent, notamment en région parisienne.

Pour se prémunir du risque de bénéficier d’un équipement neuf sans pouvoir l’uti-
liser au maximum de ses capacités, la Ville a étudié les solutions les plus à même 
de répondre aux 48 demandes déjà connues de berceaux de petite section pour la 
rentrée 2024.

La crèche des Goélands, depuis de nombreuses années, interrogeait sur son fonc-
tionnement atypique. Formée de 2 appartements à des étages différents, sans es-
pace extérieur dédié, elle nécessitait en effet des moyens supplémentaires. Compte 
tenu de son organisation, elle ne pouvait par ailleurs accueillir de petite section, ce 
qui ne permettait pas de répondre aux demandes actuelles des familles.

Dans un double souci de rationalisation et de bonne gestion, la Ville a donc pris la 
décision de fermer la crèche des Goélands. Le personnel de cet établissement s’est 
vu proposer d’être affecté à la crèche Delacroix, ce qui permettra l’ouverture d’une 
nouvelle petite section, particulièrement utile. Les enfants en moyenne section des 
Goélands ont tous une solution d’affectation pour la prochaine rentrée.

Ainsi, la Ville de Saint-Maurice, au travers de ses crèches municipales, en régie ou 
en délégation de service public, des assistantes maternelles agréées, et des crèches 
privées, dont le nombre s’est notablement accru au cours des dernières années, 
continuera-t-elle d’accueillir sur son territoire près de 300 berceaux, ce qui est très 
supérieur à ce qui est proposé dans des villes comparables.

 CINÉMA 

Capitole : sans 
suite, hélas
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
DANS SA SÉANCE DU 6 AVRIL, 
A DÉCIDÉ DE CLASSER SANS 
SUITE LA PROCÉDURE DEVANT 
ABOUTIR À LA RENAISSANCE  
DU CINÉMA « CAPITOLE ».

Malgré la qualité des offres remises par 
les trois candidats retenus par le jury, 
le conseil municipal a constaté que le 
reste à charge pour la Ville – hors dé-
ficit d’exploitation prévisible à moyen 
terme  – était trop important au regard 
des moyens financiers dont elle dispose.

Les travaux nécessaires à l’achèvement 
du cinéma et à son équipement sont, 
en effet, évalués à plus de 7  millions 
d’euros, déduction faite de la vente de 
la partie réservée à la réalisation de 
logements. Malgré les promesses de 
subventions, notamment de la région 
Île-de-France, le montage envisagé dès 
l’origine, vente de droits à construire 
pour financer l’opération, n’a pas abouti 
au résultat espéré.

Le Maire, Igor Semo, en parfait ac-
cord avec son prédécesseur, Christian 
Cambon, qui était à l’origine de ce pro-
jet, a estimé qu’il serait irresponsable, 
en particulier dans le contexte que les 
communes connaissent et alors même 
que le Gouvernement se prépare à di-
minuer les dotations de l’État vers les 
collectivités territoriales, de se lancer 
malgré tout dans ce chantier important 
au financement incertain et au coût hé-
las prohibitif. Quel que soit l’avenir de 
ce bâtiment désaffecté, la Ville exigera 
la sauvegarde intégrale de sa façade.
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CADRE DE VIE

 CHENILLES PROCESSIONNAIRES 

L’efficacité des 
mésanges face  
à ce fléau
DANGER DE L’ÉTÉ, C’EST DÈS À PRÉSENT 
QU’IL FAUT SE PRÉOCCUPER DES CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES. LA MUNICIPALITÉ A FAIT LE 
CHOIX D’INSTALLER DES NICHOIRS À MÉSANGES, 
PRÉDATEURS NATURELS DE L’INSECTE.

Allergies, asthmes, conjonctivite, maux de gorge, nécroses 
pour les animaux…  : la chenille processionnaire est un vrai 
fléau, du printemps jusqu’à l’automne. À l’évidence, le poil de 
la chenille processionnaire et ses nids sont particulièrement 
urticants.

Pour le bien-être des habitants, il était devenu primordial 
d’agir. La Ville de Saint-Maurice a recherché une solution éco-
logique et radicale, en se tournant vers la mésange, prédateur 
naturel de ces chenilles.

En effet, un couple de mésanges peut manger plus de 500 che-
nilles processionnaires par jour, ce qui permet d’enrayer leur 
prolifération durant les saisons chaudes. Voilà pourquoi la 
mise en place de nichoirs à mésanges est la solution parfaite 
pour attirer ces oiseaux dans les zones qui sont impactées 
par les insectes. Pour tester cette méthode, des nids ont été 
installés par les agents du service des Espaces Verts à divers 
endroits de la commune. 

Les mésanges charbonnières prélèvent les chenilles proces-
sionnaires au stade larvaire : elles percent les nids et dépècent 
les chenilles urticantes pour les consommer. Il n’est pas rare 
d’observer des mésanges venir se nourrir directement dans 
les pièges.

 VOIRIE 

Travaux du 
Département pour  
la création d’un 
tourne à gauche
Jusqu’au 28 juin 2024, et en tout état de cause jusqu’à l’achève-
ment des travaux, les aménagements de voirie au carrefour de 
la rue des Réservoirs et de l’avenue des Canadiens, ainsi que 
l’installation d’un nouveau contrôleur de feux, nécessiteront 
une circulation routière alternée, une restriction de la circula-
tion piétonne au droit du chantier à l’avancement du chantier 
et la réservation de places de stationnement pour la base vie :

 y Du 21 mai au 5 juin 2024 : restriction de la circulation 
routière rue des Réservoirs. Seuls les véhicules provenant 
de la rue Aristide Briand ou de Joinville le Pont sont 
autorisés à sortir vers l’avenue des Canadiens.

 y Du 6 juin au 21 juin 2024 : restriction de la circulation 
routière rue des Réservoirs. Seuls les véhicules provenant 
de Paris sont autorisés à rentrer dans la rue des Réservoirs 
(de l’avenue des Canadiens vers la rue Aristide Briand). 

 y Du 21 mai au 21 juin 2024 : Du 21 mai au 21 juin 2024 : 
restriction de la circulation piétonne au droit des travaux.

 y Du 22 avril au 28 juin 2024 : réservation de 6 places de 
stationnement sur le parking des Canadiens.

STATIONNEMENT

Pour les titulaires de cartes mobilité inclu-
sion portant la mention «  stationnement  », 
il est possible de s’enregistrer auprès du bu-
reau d’accueil Effia ou via le site jemegare.fr/
saint-maurice. Cependant, l’obligation de pla-
cer la carte CMI derrière le pare-brise, et de 
manière visible, est maintenue.

BÂTIMENTS
 ` Réfection de l’étanchéité d’une partie  
de la place du Cadran, avec interdiction 
de la place à la circulation et au 
stationnement des véhicules motorisés.

 ` Remplacement des clôtures derrière le 
parking faisant face à l’Hôtel de Ville et 
donnant sur le bras de Gravelle.

SUBVENTIONS
Une subvention a été obte-
nue au titre du Fonds d’In-
vestissement Métropolitain 

de la Métropole du Grand Paris : 54 133 € pour 
le projet de réhabilitation énergétique (sur 
menuiseries et radiateurs) de trois bâtiments 
communaux.
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CULTURE

 SAMEDI 25 MAI 2024 À 20 H 

Antonia de 
Rendinger 
Dans le grand cycle de la vie, l’organisation mysté-
rieuse du cosmos, il est des événements, qui tels des 
comètes attendues fiévreusement par les spécialistes, 
ne se reproduisent que tous les 4, 6, 8 ans. Il en est ainsi 
des spectacles d’Antonia de Rendinger, qui après avoir 
sillonné le monde avec son dernier seule-en-scène, 
revient avec « Scènes de corps et d’esprit »… Plus pétil-
lante, exigeante et brillante encore que la précédente, 
cette nouvelle œuvre d’une durée d’1 h 20 devrait ravir 
les spectateurs à partir de 12 ans. La pertinence de son 
écriture, son parfait sens du rythme, c’est sûr, Antonia 
est une bête de scène, de Corps et d’Esprit. 

Retrouvez dans le Saint-Maurice Info de juin  
notre interview exclusive d’Antonia de Rendinger.  
Tarifs et informations sur ville-saint-maurice.com
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 JEUDI 13 JUIN 2024 À 20 H 

Qui a tué Sicrassus ?
L’histoire  ? Sicrassus le Grand doit faire face aux élé-
ments déchaînés et à une révolte barbare menée par 
Nombritule, sans compter les agissements du fourbe 
conseiller Typhus, qui convoite la reine Agrippée. Bien 
qu’aidé par son fidèle Populum, Sicrassus devra en outre 
composer avec son envahissante mère et Cupidine, sa 
maîtresse… la sœur de Nombritule  ! Ça, c’est la pièce 
côté pile. Mais derrière le rideau, le metteur en scène 
doit gérer les fâcheux, mauvais, starlettes et les cabots 
à l’ego débordant. Vraiment, est-ce qu’on peut encore 
appeler ça une tragédie ? 

Après «  La ballade des planches  », la Compagnie 
Acquaria Bella revisite le thème du théâtre dans le 
théâtre, porteur de tant de ces situations burlesques 
qu’elle affectionne. À travers cette comédie loufoque, 
elle emmène le spectateur de la tragédie en alexandrins 
la plus classique au vaudeville le plus échevelé avec une 
touche de « nonsense » inspirée des Monty Python !

Places en vente sur Billetreduc  
et sur place le soir du spectacle.
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Deux spectacles à voir au TVO !

La compagnie Page Blanche  
en répétition à Saint-Maurice Le comédien Guillaume Pellé était en résidence, 

au Théâtre du Val d’Osne début avril, avec Gui 
Taurines, metteur en scène, et Léonard Boissier, 
qui est également comédien. Ensemble, ils ont ré-
pété leur prochain spectacle, Respirer à côté, pro-
jet de la compagnie Page Blanche. Dans ce spec-
tacle en cours d’élaboration qui mélange théâtre, 
danse et improvisation avec les corps, les trente-
naires entendent mettre en avant le parcours de 
personnes LGBT. De leur enfance dans les années 
90 jusqu’à leur passage à l’âge adulte dans les 
années 2000...
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 FESTIVAL 

WE LOVE GREEN de retour  
pour une nouvelle édition 
LE FESTIVAL WE LOVE GREEN REVIENT LES 31 MAI, 1er ET 2 JUIN PROCHAINS DANS LE BOIS DE VINCENNES 
AVEC DES STARS CONFIRMÉES, ESPOIRS PROMETTEURS ET TALENTS DE DEMAIN. DEMANDEZ  
LE PROGRAMME !

Les passionnés de musique verront leurs attentes comblées 
avec l’édition 2024 de WE LOVE GREEN. Les cinq scènes si-
tuées dans le Bois de Vincennes accueilleront des artistes aux 
univers musicaux divers et variés.

Les têtes d’affiche du vendredi 31 mai vont ravir les amateurs 
de rap francophone. Nuls autres que Ninho, Hamza ou encore 
la rappeuse Shay seront présents. Renommé à l’international, 
le chanteur nigérian Burna Boy fera danser tous les festiva-
liers au rythme de l’afrobeats. 

Le festival continuera à mettre à l’honneur la francophonie le 
samedi 1er juin. Le groupe électro Justice, qui fête ses 20 ans 
cette année, montera ainsi sur scène. Le groupe L’Impératrice, 
le rappeur Josman, la rappeuse Lala &ce ou encore la jeune 
chanteuse ELOI seront aussi de la partie.

La journée du dimanche 2 juin viendra clôturer les festivités. 
Les festivaliers auront la chance d’applaudir la chanteuse amé-
ricaine SZA, nouvelle reine du R&B. Ils pourront également 
profiter de la DJ sud-coréenne, Peggy Gou, de la révélation 
masculine de l’année aux Victoires de la musique, Yamê, de 
l’incontournable Eddy de Pretto ou bien du chanteur austra-
lo-sud-africain, Troye Sivan. À l’évidence, plein d’autres artistes 
performeront pendant ces trois jours de fête.

PAS QUE DE LA MUSIQUE…
L’écologie est la figure de proue du festival. D’année en année, 
WE LOVE GREEN poursuit sa démarche éco-responsable. 

La nouvelle édition ne déroge pas à la règle. Le Village 
Innovation s’agrandit et devient le Village des Initiatives 
Positives, constitué d’entreprises et d’associations tournées 
vers le développement durable. La scène du Think Tank com-
plète cet espace d’échanges et de partage autour des enjeux 
environnementaux.

Du côté de la restauration, la carte 100 % végétarienne revient 
pour la deuxième année consécutive. Avec l’aide d’un jury de 
professionnels, co-présidé par les chefs étoilés Alain Ducasse 
et Romain Meder, le festival sélectionne les différents restaura-
teurs du food court et s’assure que les produits choisis sont bio 
et locaux, en auditant leurs factures avec l’organisme Écotable.

Enfin, WE LOVE GREEN se transforme cette année en terrain 
d’expérimentation pour des écologues, pour comprendre 
l’impact de l’événement sur la biodiversité environnante. Dès 
ce printemps et jusqu’en 2026, des capteurs d’ultrasons dé-
diés aux chauves-souris et des nichoirs à oiseaux seront ins-
tallés sur site. Une première pour un festival de plein air.

Rappelons que les jeunes riverains (habitants de Saint-
Maurice/ Charenton-le-Pont), âgés entre 18 et 25 ans, bénéfi-
cient d’un tarif privilégié. Ils peuvent profiter d’un tarif à 54 € 
par jour au lieu de 79 €, dans la limite des places disponibles, 
via le lien de billetterie suivant : https://www.welovegreen.fr/
billetterie/. Un justificatif de domicile sera demandé à l’entrée 
du festival.

Plus d’infos : https://www.welovegreen.fr/

• MARDI 14 MAI À 19 H – CONSERVATOIRE
Concert des jeunes artistes  : musiciens et comé-
diens en herbe montent sur la scène de l’auditorium 
François Devienne (30 bis rue du Maréchal Leclerc) et 
vous dévoilent leur talent. Avec clarinette, flûte, gui-
tare, trompette, violon, piano, chorale enfants…
Entrée libre sur réservation : 01 45 18 81 59

• MERCREDI 22 MAI À 15 H – MÉDIATHÈQUE DELACROIX
Les livres ont des oreilles : les élèves du Conservatoire 
s’invitent à la médiathèque Eugène Delacroix. Pour 
rappel, il s’agit d’un temps musical dédié aux enfants 
autour d’un instrument. Au programme  : l’ensemble 
de clarinette d’Hirona Isobe.
Entrée libre sur réservation : 01 45 18 81 71

Tous les autres temps forts culturels 
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ÉCONOMIE

 DROIT DU TRAVAIL 

Formez-
vous avec 
l’Académie RH !

LA SOCIÉTÉ L’ACADÉMIE RH 
A VU LE JOUR EN SEPTEMBRE 
2023. ELLE A ÉTÉ CRÉÉE PAR LES 
MAURITIENS, THOMAS GOUPIL, 
ENTREPRENEUR, ET CÉCILE 
DEROUIN, UNE AVOCATE DE 
FORMATION QUI POSSÈDE UN 
IMPORTANT BAGAGE JURIDIQUE. 

« Notre but est de former en ligne les chefs 
d’entreprise qui souhaitent apprendre à 
gérer une embauche, les congés, un arrêt, 
un licenciement… Nous avons 45h de 
vidéos et des supports qui permettent de 
passer de la théorie à la pratique » pré-
cise Cécile, co-fondatrice de l’Académie 
RH. Cette dernière propose un volet 
informations, ressources gratuites et 
échanges, ainsi qu’un autre volet avec 
une formation unique dans le domaine 
du droit du travail et des ressources 
humaines. 

Cécile est fière d’être suivie par une 
communauté fidèle : 11 000 lecteurs re-
çoivent sa newsletter mensuelle et plus 
de 66 000 personnes sont abonnées à sa 
page Linkedin sur laquelle elle publie 
chaque jour une infographie gratuite 
sur le droit du travail. 

Un code promo de 15 % est disponible 
pour les habitants de Saint-Maurice  : 
SaintMaurice15

 www.academie-rh.com
 Cécile Derouin

 DMH SÉCURITÉ 

Des recrutements toute l’année
FONDÉ EN 1993 ET BASÉ À SAINT-
MAURICE DEPUIS 2016, LE GROUPE 
DMH SÉCURITÉ EST SPÉCIALISÉ  
DANS LA SÛRETÉ ET LA SÉCURITÉ.  
IL RECHERCHE EN PERMANENCE DES 
AGENTS DE SURETÉ ET DES AGENTS DE 
SÉCURITÉ INCENDIE.

«  On est en recrutement permanent d’agents 
de sécurité pour répondre aux multiples de-
mandes. Si un salarié en CDD fait l’affaire, on 
ne manque pas de le passer en CDI ! » indique 

d’emblée Christophe Renaud, adjoint au responsable qualité chez DMH Sécurité. 
Ce groupe, dont la maison-mère se trouve à Saint-Maurice, compte six filiales et 
près de 560 salariés. Les besoins en terme de sécurité de ses clients évoluent sans 
cesse, en fonction des situations qui peuvent se présenter.

Layachi Yaïche, directeur d’exploitation du groupe, surenchérit : « Nous multiplions 
les embauches, notamment par rapport aux effectifs demandés pour les Jeux olym-
piques de Paris 2024 et à la suite du placement du plan Vigipirate au niveau “Urgence 
attentat”. Si vous êtes intéressé, n’hésitez donc vraiment pas à nous contacter ! »

  01 45 16 23 00  www.dmh-securite.com

 COACH DE VIE 

Lydie Malondra est  
à votre écoute

COACH EN DÉVELOPPEMENT 
PERSONNEL ET PROFESSIONNEL, 
LYDIE MALONDRA A OUVERT SON 
ENTREPRISE, LVM COACHING & 
CONSEIL, EN JUIN 2023. MAURITIENNE 
DEPUIS 2001, LE BIEN-ÊTRE DES 
AUTRES LUI TIENT À CŒUR. 

Certifiée coach professionnelle par MHD 
Formation, organisme reconnu par l’État, Lydie Malondra accompagne les per-
sonnes à surmonter leurs blocages personnels et professionnels. Auparavant ju-
riste, une renaissance s’opère en elle après avoir traversé une période trouble. Elle 
confie : « J’avais envie d’aider les personnes en situation de difficulté ». 

Les consultations s’effectuent par visioconférence, mais Lydie Malondra peut se 
déplacer en personne pour des coachings en entreprise. Un coaching complet se 
déroule sur une dizaine de séances qui durent 1 h. Les sessions ont généralement 
lieu tous les 15 jours et des coachings de groupe (6 personnes maximum) sont aussi 
proposés. « Les séances sont adaptées sur mesure, au rythme de chacun. Si vous sou-
haitez en savoir plus, contactez-moi ! » encourage Lydie Malondra.

  06 84 75 57 36   lvm.coaching.conseil@gmail.com

L’entreprise a été missionnée par 
France Travail pour les recrutements 
et formations des agents de sécurité 
pour les JO.
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PORTRAIT

Le fabuleux destin d’un artiste multicasquette 
LE COMÉDIEN, DANSEUR ET METTEUR EN SCÈNE VINCENT BRETON HABITE À SAINT-MAURICE DEPUIS 
L’ÂGE DE 11 ANS. L’AN DERNIER, IL A CRÉÉ SA PROPRE COMPAGNIE, LA RISÉE, BASÉE DANS NOTRE 
COMMUNE. ACTUELLEMENT, IL TRAVAILLE SUR UN SPECTACLE DES PLUS PROMETTEURS.

Un parcours déjà bien rempli  : après avoir passé quelques 
années à Lyon où il obtient un diplôme d’ingénieur et où 
il valide un master de recherche en psychologie, Vincent 
Breton revient à Saint-Maurice en 2016 pour tenter sa 
chance dans le milieu artistique. Il fait alors le Conservatoire 
National Supérieur d’Art Dramatique de Paris, avant d’inté-
grer la Comédie-Française en tant qu’académicien.

La mort de Danton, Tartuffe, 
L’avare, ou encore Le côté de 
Guermante  : lors de la saison 
2022-2023, l’intermittent du 
spectacle effectue ainsi plus de 
200 représentations, avec l’aca-
démie de la Comédie-Française. 
«  Cet été, nous aurons le plaisir 
de nous retrouver pour rejouer 
la pièce L’épreuve à l’occasion du 
festival d’Avignon. Cela se passera 
du 29 juin au 10 juillet à la Scala 
Provence  !  » raconte celui qui se 
dit très inspiré dans son travail par la littérature, qu’elle soit 
classique ou contemporaine.

Fin mars 2024, le jeune homme de 30 ans franchit une étape 
importante dans sa carrière de metteur en scène. Il investit 

le Théâtre du Val d’Osne pour y répéter le spectacle Hécube, 
avec sa compagnie. Il s’agit d’un seul en scène sur la der-
nière reine de Troie, qui après avoir subi les violences des 
vainqueurs, décide de se venger et de devenir à son tour une 
guerrière.

« J’ai choisi de proposer le rôle-titre à Élissa Alloula, pension-
naire de la Comédie-Française. 
C’est un texte poétique et très 
concret sur les guerres que nous 
vivons, et je crois que nous avons 
en ce moment profondément 
besoin de poésie  » explique le 
fondateur de La Risée. Avant de 
confier  : «  J’ai de la famille en 
Bretagne et on fait beaucoup de 
bateau. La risée représente ce vent 
qui nous porte, en même temps 
que les dangers de la création… »

Et Vincent Breton de conclure  : 
«  Avec mon équipe de 8 personnes, nous prévoyons d’autres 
répétitions au TVO dans les prochains mois. Il nous manque 
4-5 semaines de répétition avant de pouvoir présenter Hécube 
au public. Et je profite de cet article pour dire que nous cher-
chons à compléter la production ! »

« Quand j’étais plus jeune, je faisais  
du théâtre au Conservatoire municipal 

Olivier Messiaen. J’en retiens ma 
professeure Fabienne Gozlan à qui 

je dois énormément. Et bien sûr 
Loïc Poulain, à l’époque directeur, et 

que j’ai retrouvé par son enthousiasme 
à accompagner Hécube. C’est une 
chance incroyable d’avoir à Saint-

Maurice un théâtre comme le TVO ! »

  vincentjacquesjean@gmail.com

VINCENT 
BRETON 
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Déclin des services  
au public
La fragilité des services publics 
(hôpitaux, écoles, transports…) est un 
constat amplement partagé. Pressé par 
des politiques austéritaires, les budgets 
ne répondent plus aux besoins actuels.

Les collectivités n’échappent pas  
non plus à cet engrenage néfaste.  
À la faiblesse des dotations globales  
de fonctionnement, s’ajoute  
la perte d’autonomie dans la levée  
de l’impôt (taxe d’habitation  
et CVAE supprimées). 

Alors que l’inflation et la hausse  
de l’énergie fragilisent les collectivités, 
en exigeant d’elles une réduction de 
leurs dépenses, le gouvernement 
poursuit l’amputation de leurs budgets.

Celui de Saint-Maurice ne fait pas 
exception, c’est ce qui a justifié notre 
opposition au budget 2024 présenté  
au conseil municipal d’avril.

Aux mêmes causes, les mêmes effets : 
la poursuite contre vents et marées 
des politiques néolibérales – obéissant 
aux contraintes arbitraires dictées par 
l’Europe – impose aux collectivités 
de rogner les services rendus aux 
habitants et asphyxie, toujours plus, 
l’intérêt public.

Jean Loiseau
Conseiller municipal
Groupe Saint-Maurice en commun
stmaurice.encommun@gmail.com

Sortir des sentiers 
battus
Jouer les Cassandre n’est pas un rôle 
facile voire ingrat. Surtout en matière 
de finances locales. La majorité 
municipale a voté une augmentation 
de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) de 18 %, qui, couplée 
avec l’inflation, représente un total 
de plus de 20 % pour les propriétaires 
fonciers ! Cette taxe représente déjà 
55 % des recettes de fonctionnement 
et ne fera qu’augmenter. Dire que son 
taux est encore bas, comparé à d’autres 
villes, afin de l’augmenter, n’est pas 
entendable. Cette hausse brutale est 
la conséquence d’un asséchement 
prévisible et continu de la capacité 
d’épargne de la ville. Un équilibre 
budgétaire repose sur des baisses 
de charges et des dépenses à éviter, 
comme celles, par exemple, liées au 
choix malheureux du montage financier 
du cinéma du Capitole (+ de 200 K€ 
a minima), conduisant inévitablement  
à une impasse coûteuse et déceptive. 
Au-delà de St Maurice, la baisse 
continue des ressources venant de l’État 
est un fait connu. Nous le regrettons. 
Il est temps d’innover et de mutualiser 
tout ce qui peut l’être avec les villes 
voisines : plus audacieux que l’État 
bashing ! La fiscalité n’est pas la mère 
des solutions. En trouver d’autres est  
un devoir auprès de vous !

Patrick Grange 
Conseiller municipal
Saint Maurice, nouvel élan !  
mvsm94410@gmail.com

Préserver  
notre patrimoine
L’entretien de nos bâtiments  
est une exigence pour la municipalité 
qui respecte un programme 
pluriannuel d’investissement  
et ses priorités. 

Depuis plus de 10 ans, les écoles 
élémentaires et maternelles font  
l’objet d’interventions régulières.  
La petite enfance n’est pas oubliée  
avec la rénovation de la crèche 
Delacroix – qui va s’achever bientôt  
et nous permettra d’accueillir  
des bébés à la rentrée de septembre –  
et le remplacement des fenêtres  
du relais de la petite enfance. 

La rénovation du Centre municipal 
des sports situé dans le quartier 
Montgolfier débutera début 2025  
pour se terminer en 2026. 

Le théâtre du Val d’Osne bénéficiera  
de nouvelles fenêtres aux performances 
thermiques accrues. 

Autre projet important : le traitement 
thermique du bâtiment administratif 
dans lequel travaillent une soixantaine 
de personnes et qui est considéré 
comme une passoire thermique. 

Ainsi entretenons nous au mieux  
notre patrimoine pour préserver  
la qualité de nos services  
et de votre confort.

Philippe BOURDAJAUD
maire-adjoint chargé des bâtiments,  
de la vie scolaire, de la jeunesse  
et du jumelage
Liste Union pour Saint-Maurice 
contact@unionpoursaintmaurice.fr

PERMANENCES…
de la Municipalité
Permanences via le portail citoyen.

de votre Député
La prochaine permanence du Député 
Michel HERBILLON se tiendra à la mairie 
de Saint-Maurice le lundi 27 mai 
à 18 h. Contact : 01 43 96 77 23
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 www.ville-saint-maurice.com
 www.instagram.com/saintmaurice94
 www.facebook.com/VilledeSaintMaurice
 Retrouvez nos vidéos sur You Tube !

Inscription au système d’alerte par SMS sur le site de 
la Ville. Système gratuit d’alerte SMS destiné à vous 
informer directement en cas d’événement majeur. 
Ne s’inscrire qu’une seule fois. Application mobile 
gratuite sur les stores.

08/05
Pharmacie du Plateau
52 rue Gabrielle à Charenton
01 43 68 06 61

09/05
Pharmacie du Centre
67 rue de Paris à Charenton
01 43 78 78 09

12/05
Grande pharmacie de Saint-Maurice
7 rue du Maréchal Leclerc à Saint-Maurice
01 43 96 44 93

19/05
Pharmacie de Gravelle
118 rue de Paris à Charenton
01 43 68 18 32

20/05
Pharmacie des Deux communes
46 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny  
à Saint-Maurice
01 43 68 20 33

26/05
Pharmacie du Marché 
68bis rue de Paris à Charenton
01 43 68 00 38

02/06
Pharmacie Centrale
54 rue de Paris à Charenton
01 43 68 01 41

Le soir, le week-end et les jours fériés, 
ayez le réflexe SAMI : appelez le 15.
Horaires : du lundi au vendredi de 20 h à 24 h, 
le samedi de 14 h à 24 h et le dimanche 
et les jours fériés de 8 h à 24  h. 
14 rue du Val d’Osne – Saint-Maurice
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NAISSANCES
Erratum : YAVUZ Helin – WASSOUF Hannah – 
MONTERO RUITINA Matias – AYACHE Levy – 
GRARADJI Amir-Mohamed – MALRAT Gaston – 
LOUARN Owen – YAÏCHE Jill – LENONARD LE GALL 
Tao.

DÉCÈS
Madame SORGEN Paulette veuve BLOTTIN – 
Madame SURGÈRE Janine épouse JIRMOUNSKY – 
Madame LEGOURD Martine divorcée DESA – 
Monsieur DURAND Christian – Madame LAGIER 
Marie veuve CAILLENS – Madame GHOZLAND 
veuve SCHANDO – Madame FERTÉ Micheline 
veuve MATHÉ – Madame BOVET Simone veuve 
MALZIEUX – Monsieur ORTEGA Armel – Monsieur 
KISSELBERGER Étienne.

MARIAGES
DOS SANTOS Vincent et BARAHONA TORRES Ana.

PACS
PATRY Valentin et SAMSSONOU Marie.
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Permanence psychologue 
par l’APCE
Nouveau ! Une permanence de psychologue 
est assurée par l’APCE (Association Pour le 
Couple et l’Enfant 94) deux vendredis par 
mois de 9 h 30 à 12 h 30 dans un lieu anonyme. 
La Ville de Saint-Maurice s’inscrit dans le plan 
territorial égalité femmes/hommes 2023-
2026. Aussi, elle promeut la bienveillance et 
le pacifisme en luttant contre toute forme de 
violence qu’elle soit dans le milieu scolaire 
ou intrafamilial. La Mairie souhaite que des 
permanences d’un psychologue soient te-
nues au sein des locaux qui sont rendus ano-
nymes. Ces permanences accompagnent les 
familles sur les situations de problématiques 
familiales et de harcèlement scolaire. 

Trois créneaux d’une heure sont disponibles  
de 9 h 30 à 12 h 30 dans un lieu anonyme. La prise  
de rendez-vous se fait auprès de Muriel ou  
de Lionel : 01 45 18 82 10.

Concours de dessin 
Vous avez jusqu’au 15 mai 2024 pour concou-
rir sur le thème de : « L’or bleu ou l’eau dans 
tous les sens ». Ouvert aux élèves de mater-
nelle, d’élémentaire et de 6e et 5e, ce concours 
est imaginé par l’Association Générale des 
Familles de Saint-Maurice. Toutes les tech-
niques sont acceptées, peinture, collage… Le 
dessin devra être présenté sur papier A4. 

Merci d’envoyer ou de déposer les créations à 
l’accueil de l’Hôtel de Ville avant le 15 mai 2024 
avec au dos, les nom, prénom, adresse, numéro de 
téléphone et classe de l’enfant.
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MUSI-
CALES
DU 14 AU 16 JUIN 2024

L’ASSOCIATION 
LES MUSICALES 
DE SAINT-MAURICE 
PRÉSENTE LES

 VEND. 14 JUIN 
 2024 • 20 H 30 
ENSEMBLE CONTRASTE
Requiem de Fauré 

 SAM. 15 JUIN 
 2024 • 20 H 30 
CLAIRE-MARIE LE GUAY – PIANO
FRANÇOIS SALQUE – VIOLONCELLE
Schubert, Beethoven, Chostakovitch…

 DIM. 16 JUIN 
 2024 • 18 H 
QUATUOR ARDEO
Beethoven, Janacek

59, rue Mal Leclerc

LES PARTENAIRES
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